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Implanté dans la forêt domaniale de Meudon, en plein cœur du parc forestier de la Mare Adam de
Chaville, AccroCamp Chaville, est le premier et l’unique parcours d’accrobranche du Territoire
Grand Paris Seine Ouest.
AccroCamp Chaville a ouvet ses portes au public samedi 2 mars 2019. C’est le premier site d’accrobranche de Chaville
et il promet son lot de sensations fortes puisque sept parcours sont proposés aux adeptes des activités en plein air et
aux amoureux de la nature.

FAIRE VIVRE ET PROTÉGER LA FORÊT
En partenariat avec l’Office National des Forêt (ONF), cette installation entièrement financée par des fonds privés, est
gérée par la société AccroCamp, spécialisée dans les parcs d’accrobranche en Île-de-France. Un projet d’envergure,
inédit sur le Territoire de Grand Paris Seine Ouest, et “respectueux de l’environnement”souligne Michel Béal, directeur
de l’Agence Île-de-France Ouest de l’ONF. “Des nids et des hôtels à insectes ainsi que des panneaux d’information
sur les missions de l’ONF et le rôle de la forêt dans notre écosystème seront installés” ajoute Joris Colire de la société
AccroCamp. Les chemins seront délimités par des copeaux de bois vers les entrées du parcours ; des aménagements
légers destinés à éviter le piétinement de la forêt par le public.

DES PARCOURS POUR TOUS
S’élancer d’arbre en arbre et de plateforme en plateforme, les différents ateliers (sauts de puce, étriers, ponts de
cordes, murs d’escalade, tyroliennes, ligne de tarzan ainsi que le saut en chute libre de 20 mètres Quick Jump-un),
répartis sur 7 parcours offrent plusieurs niveaux de difficultés et sont adaptés à chacun. De plus, tous les agrès
sont sécurisés par un système de ligne de vie continue à poulie.
De mars à fin novembre, “les Chavillois pourront profiter de cette magnifique installation”, se réjouit Michel Bès,
conseiller municipal délégué à la Jeunesse et au sport. “C’est une chance pour la Ville de Chaville !”

INFOS PRATIQUES
Parc forestier de la Mare Adam. Route des Huit Bouteilles, (prendre le chemin à gauche du cimetière)
Le parcours est ouvert de mars à fin novembre.
 De mars à mai et de septembre à novembre : le mercredi, samedi, dimanche, jours fériés et vacances 
scolaires de 10h à 19h (dernier départ à 17h)

 De juin à août : tous les jours, sauf le lundi : de 10h à 19h (dernier départ à 17h30).
Tarif : de 9 à 28 € selon les parcours
Plus d’infos sur www.accrocamp.com et sur Facebook (AccroCamp Chaville)
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